UNION ARTISTIQUE ET INTELLECTUELLE 

DES CHEMINOTS FRANÇAIS (U.A.I.C.F.)

RÈGLEMENT DU 60e CONCOURS LITTÉRAIRE 

DES CHEMINOTS FRANCOPHONES

Article 1er 

Le Cercle littéraire des écrivains cheminots (C.L.E.C.) organise, sous l’égide de l'Union artistique et intellectuelle des cheminots français (U.A.I.C.F.) et avec la participation du Comité central d'entreprise de la S.N.C.F. (C.C.E.) et de la Délégation générale à la langue française et aux langues de France (D.G.L.F.L.F.), le 60e concours littéraire des cheminots francophones. 

Ce concours comporte quatre sections : 

- Première section (prix Étienne-Cattin) : texte en prose (récit, nouvelle, conte) ayant un rapport avec le chemin de fer

- Deuxième section (prix Henri-Queffélec) : texte en prose à sujet libre (récit, nouvelle, conte)

- Troisième section (prix René-Violaines) : poésie régulière

- Quatrième section (prix Ferdinand-Camilleti) : poésie libérée ou prose poétique.

Article 2 

Le concours est ouvert : 

- aux cheminots francophones actifs et retraités ainsi qu’à leurs ayants droit

- au personnel salarié du Comité central d’entreprise et des comités d’établissement de la S.N.C.F.

- au personnel salarié du mouvement associatif cheminot de la S.N.C.F.

- aux non-cheminots adhérents du C.L.E.C. depuis au moins trois ans et à jour de leur cotisation.

Chaque candidat peut concourir dans toutes les sections mais ne peut adresser qu’une œuvre par section.

Les textes seront inédits et écrits en français. 

Article 3 

Les textes en prose ne devront pas dépasser 9 000 caractères, espaces compris, ou six pages de 25 lignes de 60 caractères. Les poèmes comporteront 14 vers ou lignes au minimum et 32 vers ou lignes au maximum. Ils seront dactylographiés en format A4 (21 x 29,7 cm) au recto seulement, en interligne double pour la prose. Les pages seront numérotées et agrafées.  

Afin de préserver l’anonymat, les manuscrits porteront, en haut à droite de chaque feuille, outre le numéro de la section, un code de trois chiffres et trois lettres. Ce code, ainsi que le numéro de la section, seront inscrits sur une enveloppe d’identification fermée, non timbrée, contenant une feuille avec les nom, prénom, âge, statut (justifié en référence à l’article 2 : numéro de Caisse de prévoyance ou de retraite, établissement d’emploi ou de rattachement…), adresse administrative ou domiciliaire du candidat, et éventuellement son adresse électronique. Dans le cas d’une participation à plusieurs sections, une enveloppe d’identification est nécessaire pour chacune d’elles ; le code devra être différent pour chaque texte. 

Les manuscrits seront envoyés en cinq exemplaires, correctement affranchis mais non recommandés ; ils ne seront pas renvoyés au candidat.

Les textes qui ne respecteront pas les conditions du concours ne seront pas transmis au jury.

Les textes sont à adresser avant le 31 mars 2011, délai de rigueur à :

Cercle littéraire des écrivains cheminots (C.L.E.C)

Concours littéraire

7-9 rue de Château-Landon

75010 Paris.

Article 4 

La participation au concours est gratuite. Pour couvrir les frais de correspondance, il est demandé de joindre à l’envoi deux timbres-poste, au tarif lettre ordinaire (ou deux coupons internationaux) par manuscrit. 

Article 5 

L’U.A.I.C.F. offrira aux lauréats des chèques-cadeaux. Le C.C.E. offrira un prix au plus jeune lauréat. La D.G.L.F.L.F. récompensera le texte primé qui illustrera le mieux la langue française par son originalité et la qualité de son style. 

Le C.L.E.C. publiera les résultats du concours dans sa revue Le Dévorant ainsi que sur son site http://clec.uaicf.asso.fr .

La remise des prix se tiendra en janvier 2012 à Paris ; les lauréats en seront avertis en octobre 2011. S’ils ne peuvent être présents, ils auront la possibilité de se faire représenter.

L’U.A.I.C.F. et le C.L.E.C. éditeront un recueil des textes primés ; trois exemplaires seront offerts aux lauréats. Les concurrents autorisent la reproduction de leurs textes, la citation de leur nom et la publication éventuelle de leur photo.

Les candidats ayant obtenu un premier prix dans une section sont classés hors concours pour les cinq concours ultérieurs, dans ladite section.

Article 6

Le jury, composé de membres du C.L.E.C., sera présidé par une personnalité du monde des lettres.

Les décisions du jury sont sans appel. 

La participation au concours implique l’acceptation sans réserve des clauses du présent règlement et des décisions du jury. Le présent règlement est disponible sur le site http://clec.uaicf.asso.fr .

